Séecurité alimentaire: arobmesde fumée dansles
denr ées, autorisation (directive 88/388/CEE,
reglement (CE) n° 178/2002)

2002/0163(COD) - 05/06/2003 - Texte adopté du Parlement, 1ére lecture/lecture unique

L e Parlement européen a adopté le rapport de Mme Minerva Melpomeni MALLIORI (PSE, GR) qui
approuve la proposition dans les grandes lignes, sous réserve de quel ques amendements proposés par la
commission au fond (se reporter au résumé précédent).
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